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PRÉAMBULE

Le 19 mars 2026, le conseil
municipal a adopté un premier
projet de résolution (no
2026-03-096) acceptant de
régulariser un garage accessoire,
dans le cadre de la demande de
projet particulier de construction,
de modification ou d’occupation
d’un immeuble (PPCMOI no
2026-011) concernant l’immeuble
situé au 1016, chemin du
Tour-du-Lac, sur le lot 4 957 680.



CARACTÉRISTIQUES DE L’IMMEUBLE

L’immeuble visé comprend un terrain
boisé relativement plat d’une superficie
de 4857,3 m2, sur lequel est érigé une
résidence, un garage accessoire ainsi
qu’une remise.



LOCALISATION DE L’IMMEUBLE

L’immeuble visé est
situé en bordure du
lac Saint-Joseph, à
l’intersection des
chemins du Tour-du-
Lac et du Village.



PLANS DU GARAGE

6,7 M (22 PI) X 10,4 M (34 PI) = 69,68 m2



IMPLANTATION DU GARAGE
Le garage est situé à des distances de plus de 50 m du lac, de plus de 23 
m de la ligne de rue, de plus de 22 m de la ligne latérale gauche et de 
plus de 7 m de la ligne latérale droite.



OBJECTIF DE LA DEMANDE

Le garage résidentiel faisant l’objet de la demande de PPCMOI no 2026-
011 vise à régulariser, les éléments dérogatoires suivants :

• Superficie au sol représentant environ 91% de celle de la résidence, alors 
que le paragraphe 3° de l’article 115 du règlement de zonage no. 634 
prévoit : que ce pourcentage ne peut être supérieur à 75%;

• Hauteur de 7,40 mètres, alors que le paragraphe 1° de l’article 115 du 
règlement de zonage no. 634 prévoit : que cette hauteur ne peut 
excéder 7 mètres;

• Comprend 2 étages, alors que le paragraphe 4° de l’article 113 ainsi 
que le paragraphe 1° de l’article 115 du règlement de zonage no. 634 
prévoient : qu’il ne peut en comporter qu’un seul.



CALENDRIER D’ADOPTION

Adoption du premier projet de résolution : 19 mars 2026

Avis public annonçant la consultation publique : 31 mars 2026

Consultation publique : 9 avril 2026

Adoption du second projet de résolution : prévue le 16 avril 2026

Avis public aux personnes intéressées désirant demander un
référendum : prévue début mai 2026

Adoption de la résolution finale : prévue le 16 mai 2026

Certificat de conformité de la MRC : prévue en juillet 2026



PERSONNE INTÉRESSÉE 

Une personne intéressée désirant demander un référendum doit, en 
date du 16 avril 2026, remplir les conditions suivantes : 

• Être une personne majeure de citoyenneté canadienne et ne pas être 
sous curatelle. 

• Être propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un lieu d’affaires à 
Saint-Adolphe-d’Howard, dans la zone visée par la demande de 
PPCMOI ou dans l’une de ses zones contiguës.

• Être signée par au moins 12 personnes provenant de la même zone ou 
par au moins la majorité d’entre elles, si le nombre de personnes dans 
la zone n’excède pas 21.



ZONES VISÉE ET CONTIGUËS 
L’immeuble visé par la demande de PPCCMOI no 2026-011 est situé dans
la zone H-025 et ses zones contiguës sont : H-014, H-016, H-017, H-026 et H-
038.



PÉRIODE DE 
QUESTIONS

?
MERCI DE VOTRE 

ATTENTION !



ANNEXE 1 – PREMIER PROJET DE RÉSOLUTION



ANNEXE 2 – AVIS PUBLIC



ANNEXE 3 – AFFICHE SUR L’IMMEUBLE


